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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation
Question écrite n° 4632

Texte de la question

M Jean-Luc Preel attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le statut des loueurs en
meuble professionnels. En effet, les definitions fiscales et civiles du loueur en meuble professionnel etant
differentes, il lui demande s'il ne serait pas possible de les rapprocher afin de clarifier les obligations des
loueurs.

Texte de la réponse

Reponse. - La definition du caractere professionnel de l'activite de location de locaux meubles resultant de
l'article 2 de la loi no 49-958 du 2 avril 1949 modifie par l'ordonnance no 58-1008 du 24 octobre 1958 n'emporte
aucune consequence de droit quant a la nature civile ou commerciale de cette activite. Elle est donc susceptible
d'etre qualifiee tantot de civile ou commerciale au regard des regles de droit civil, tantot d'exclusivement
commerciale par d'autres legislations, et notamment le droit fiscal. Dans le but d'examiner la possibilite d'unifier
les definitions civile, fiscale et sociale de l'activite consideree afin de simplifier et clarifier les obligations des
personnes qui s'y livrent, une concertation interministerielle a ete engagee par le ministere charge du
commerce.
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